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Présentation du service e-datage : 

 

Le nouveau service e-datage des services en ligne de l’OMPIC permet aux porteurs 

d’idées de déposer leur demande en ligne, il consiste à dématérialiser la procédure 

de datage telle que prévue par la nouvelle loi N° 23-13 modifiant et complétant la 

loi N° 17-97 relative à la protection de la propriété industrielle. 

 

Le principe consiste à l’attribution d’une date certaine à une création relevant du 

régime de propriété intellectuelle. Ce système confère au déposant une preuve 

d’antériorité valable pour une période de cinq ans, à compter de la date de dépôt 

de la demande auprès de l’OMPIC. 
 

L’e-datage permet d’enregistrer une idée, un concept ou une création, à travers 

deux fonctionnalités techniques : 

 La date de création attribuée par l’Office Marocain de la Propriété  

Industrielle et Commerciale ;

 La signature électronique du document relatif au datage.

 
Toutefois, le service de datage ne procure aucun droit de propriété et n’offre pas de 

protection. Il est donc important de penser à l’éventuelle protection de sa création 

par les outils de propriété industrielle (marque, brevet d’invention, dessin ou modèle 

industriel) dès que possible (fin de la conception). 

 

Procédure de dépôt : 

 

La procédure de dépôt se fait en ligne via le portail www.e-datage.ma, elle consiste 

en : 

 

 La saisie du formulaire de la demande de datage ; 

 L’attachement de la description de la création objet de la demande de 

datage ;

 Le paiement en ligne des droits exigibles (200 DH HT en plus des frais de 

l’opérateur du commerce électronique soit 265 DH TTC).

 

L’accès au service est disponible 24h/24 et 7j/7. 

 

1. Page d’accueil 
 

La première page affichée est la page d’accueil, la barre de menu en haut est 

réservée à la gestion du compte utilisateur (Panier, suivi de l’état des demandes, 

réclamations…etc). 
 

Une description succincte du service E-datage est positionnée au centre de la page 

d’accueil. 

http://www.e-datage.ma/
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Pour enregistrer une demande E-datage, l’utilisateur est appelé à remplir le 

formulaire de la demande réparti sur plusieurs étapes. Pour commencer, l’utilisateur 

est amené à appuyer sur le bouton ‘Accéder au service’. 
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2. Etape 1 : Le Déposant 
 

L’utilisateur est amené à remplir un formulaire pour déposer sa demande : 
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 Enregistrement d’une personne physique 
 

Le déposant en tant que personne physique doit introduire le nom, le prénom, 

le type d’identité, le numéro d’identité, l’adresse, le pays, le téléphone et l’email… 
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 Enregistrement d’un déposant moral 
 

Le déposant en tant que personne morale doit mentionner la dénomination sociale, 

le numéro de registre de commerce (RC), le tribunal, le siège social, la forme 

juridique, le pays, le téléphone et l’email. .. 
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3. Etape 2 : Mandataire 

Le mandataire n’est pas obligatoire si le déposant est une personne physique 

résidant au Maroc, autre que ce cas, le mandataire demeure obligatoire. Dans 

le cas d’un déposant étranger, il faut mentionner obligatoirement l’adresse de 

correspondance au Maroc. 
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4. Etape 3 : Pièces jointes 
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Dans cette étape l’utilisateur est amené à joindre obligatoirement un seul 

document descriptif sous format PDF ne dépassant pas les 20Mo. Le nom du fichier 

joint doit être obligatoirement en caractères latins. 
 

Dans ce document, l’utilisateur mentionne la description détaillée son idée, son 

concept ou sa création. 
 

5. Etape 4 : Récapitulatif 
 

Cette étape affiche un récapitulatif des informations remplies par l’utilisateur,  

ainsi que le tarif correspondant au service e-datage. A travers cette rubrique, 

l’utilisateur a la possibilité de rectifier ou modifier les données qu’il a saisies avant de 

soumettre sa demande. 
 

Si le déposant valide cette étape, il est redirigé vers le panier, dans lequel est 

affichée la liste des commandes. Pour passer au paiement, l’utilisateur doit être 

authentifié soit au préalable soit au moment du paiement. 
 

Après authentification trois possibilités sont offertes : 

 Payer la commande sur le champ ;
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 Sauvegarder le panier et ajouter une autre demande ;

 Sauvegarder le panier et payer ultérieurement.

 

 

6. Etape 5 : Paiement 
 

Si l’utilisateur est authentifié, il a la possibilité de visualiser sa commande et choisir le 

mode de paiement par bon de commande ou par carte bancaire. 
 

Dans le cas de paiement par bon de commande, l’utilisateur est redirigé vers 

l’interface d’authentification de Maroc Télécommerce (opérateur de paiement en 

ligne). (Pour toute information sur la procédure d’abonnement, il est recommandé 

de contacter le support de Maroc Télécommerce ou le support de Directinfo) 
 

Dans le cas de paiement par carte bancaire, aucune authentification n’est requise. 
 

Après avoir achevé toutes ces étapes le déposant est informé que sa demande a 

été bien enregistrée. 

 
 

NB : Le client peut s’authentifier au début ou à la fin de procédure de demande de 

datage. 

 

7. Etape 6 : Suivi de commande 
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Une fois validée et payée en ligne, l’utilisateur a la possibilité d’imprimer le récépissé 

de dépôt à partir de l’espace ‘Suivi des commandes’ 

 

Pour suivre la progression de la demande et consulter le résultat du traitement, 

l’utilisateur est invité à cliquer sur ‘Suivi des commandes’ dans le menu de ‘Mon 

Compte’. 

En effet, la demande est en état « En attente de signature », une fois le document 

est signé électroniquement, la demande se met à jour à « Signée ». 


